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L’ANALYSE DES DYNAMIQUES
D’ÉVOLUTION DU SYSTÈME ÉLECTRIQUE

14.1 La description des scénarios porte sur l’ensemble 
de la trajectoire et non uniquement sur la cible en 2050

14.1.1  Les scénarios des Futurs énergétiques 2050 sont problématisés 
autour des grandes questions qui structurent aujourd’hui le débat 
et doivent faire l’objet de décisions à brève échéance

Le travail mené dans le cadre des Futurs énergé-
tiques 2050 et restitué dans le présent rapport 
a consisté à analyser différentes options pour 
atteindre la neutralité carbone en 2050. 

Les options présentent des points communs (baisse 
de la consommation d’énergie, augmentation de la 
part de l’électricité, recours aux énergies renou-
velables) mais également des différences impor-
tantes en ce qui concerne le rythme d’évolution 
de la consommation et sa répartition par usage, le 
développement de l’industrie, l’avenir du nucléaire, 
le rôle de l’hydrogène, l’évolution des modes de 
vie, etc. Les Futurs énergétiques 2050 répondent 
ainsi au besoin de documenter ces options en 
décrivant les évolutions du système électrique sur 
le plan technique, en chiffrant les coûts associés, 
en détaillant les conséquences environnementales 
au sens large et en explicitant les implications en 
matière de modes de vie. 

L’étude met l’accent sur le caractère structurant des 
décisions à prendre pour concevoir la nouvelle stra-
tégie française pour l’énergie et le climat (SFEC). 
Celle-ci sera cadrée par une loi de programmation 
en 2023 et précisée par des textes réglementaires 
(PPE, SNBC) à réviser d’ici 2024. Les décisions 
dont il est question portent sur les principaux para-
mètres de l’approvisionnement énergétique de la 
France : prévision des besoins énergétiques du 
pays par secteur et type d’énergie, planification du 
développement des infrastructures énergétiques 

(production et réseau), avenir du parc nucléaire de 
deuxième génération, dont 12 réacteurs doivent 
faire l’objet d’une fermeture entre 2025 et 2035 
selon la PPE adoptée en 2020, potentielle relance 
du nucléaire via la construction de nouveaux réac-
teurs, accélération du déploiement des énergies 
renouvelables, et plus généralement sortie des 
énergies fossiles. Ces choix doivent être réalisés 
dans un intervalle de temps très restreint en raison 
de l’urgence à réduire les émissions de gaz à effet 
de serre.

L’intérêt et la forte participation des parties pre-
nantes à la concertation organisée par RTE sur les 
Futurs énergétiques 2050 découlent précisément 
de l’importance de ces choix, du besoin de les 
documenter avant de les trancher dans le cadre 
des échéances électorales à venir et du vote de la 
loi de programme.

L’articulation des travaux autour de grands scé-
narios décrivant des logiques définies a priori 
correspond à ce besoin. Ainsi, les scénarios ne 
sont pas calés par rapport à un optimum tech-
nique ou économique, mais par référence aux 
différentes aspirations identifiées dans le cadre 
de la concertation :

 u sur le volet production : avec ou sans nouveau 
nucléaire, en considérant une trajectoire plus 
ou moins rapide de fermeture des réacteurs 
actuels, selon des mix renouvelables et des 
logiques différentes ; 
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 u sur le volet consommation : dans le cadre de 
référence fixé par la SNBC ou en rupture via 
le développement de la sobriété ou la réindus-
trialisation profonde, avec plus ou moins d’hy-
drogène, via une accélération des transferts 
d’usages plus ou moins marquée à court terme…

Ce travail permet de disposer de trois scénarios de 
demande et des six scénarios de mix intégralement 

simulés, soit 18 configurations complètes. Ces 
«  scénarios de base » sont complétés par l’en-
semble des variantes portant sur la consommation 
(« accélération 2030 », « hydrogène + », « électrifi-
cation +/- », « efficacité énergétique - »), les coûts, 
etc. Certaines de ces variantes, comme « hydro-
gène + » ou « mondialisation contrariée », feront 
 l’objet de travaux spécifiques dans le prolongement 
de l’étude.
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14.1.2  Les scénarios ne constituent pas l’unique grille d’analyse du rapport, qui 
comprend des analyses détaillées « par paramètre clé » ou « par temporalité » 

L’approche par scénario ne doit pas masquer le fait 
que les décisions prises prochainement ne condui-
ront pas à figer, pour les trente prochaines années, 
les trajectoires de transition énergétique. Une 
vision « dynamique » des enjeux de la transition est 
donc également nécessaire.

Tout d’abord, il est nécessaire de disposer d’une 
représentation temporelle pour prendre en compte 
les différents objectifs climatiques en fonction des 
échéances et pour matérialiser les points d’inflexion 
sur les trajectoires de consommation énergétique 
et de développement des moyens de production 
et de flexibilité électriques. Toutes les options étu-
diées dans les Futurs énergétiques 2050 ne sont 
ainsi pas équivalentes par rapport à l’enjeu d’une 
accélération de la décarbonation à l’horizon 2030. 

Les résultats présentés ont été largement articulés 
autour d’échéances de long terme – à l’horizon de 
la neutralité carbone (2050) ou au terme du renou-
vellement complet du parc nucléaire de deuxième 
génération (2060). Or, les engagements clima-
tiques de la France ne se restreignent pas à 2050 et 
prévoient notamment une baisse très rapide pour 
s’accorder avec le nouvel objectif de -55 % sur les 
émissions nettes d’ici 2030 fixé au niveau européen 
dans le cadre du Pacte vert (Green Deal). Cet objec-
tif est au moins aussi structurant que celui de 2050, 
dans la mesure où il implique un changement de 
trajectoire très marqué et donc une rupture avec la 
tendance historique avec des exigences de résul-
tats à court terme. Cet objectif pourrait se retrouver 
d’ores et déjà hors de portée si des inflexions ne se 
manifestent pas très rapidement dans les courbes 
de production et de consommation.

Deuxièmement, le travail sur les scénarios ne doit 
pas enfermer le débat dans des visions trop mani-
chéennes des avenirs possibles.

En effet, les scénarios représentent, par essence, une 
vision simplifiée des évolutions du secteur : la poli-
tique énergétique ne se résume pas dans le choix d’un 
scénario puis en sa déclinaison, même si elle peut s’en 
inspirer dans son orientation générale. Au contraire, 
elle est le fruit de multiples décisions prises par les 

entreprises et les particuliers, dans un cadre fixé par 
les pouvoirs publics à différent niveaux. Les choix de 
politique énergétique sont donc régulièrement réac-
tualisés et réinterrogés. Le travail réalisé par RTE, en 
ne procédant pas à des appariements entre certains 
scénarios de consommation et certains scénarios 
de production fixés a priori, permet de mettre plus 
 d’options sur la table.

Enfin, la conjoncture internationale joue un rôle impor-
tant, qui peut favoriser ou au contraire rendre plus 
difficiles certaines options de transition énergétique.

Les choix qui attendent la France vont ainsi devoir 
être réalisés dans un contexte international qui 
n’est en rien comparable à celui qui prévalait au 
début des travaux sur les Futurs énergétiques 2050. 
Outre la crise sanitaire et ses conséquences, la crise 
énergétique qui sévit en Europe depuis le second 
semestre 2021 trouve son origine à la fois dans des 
phénomènes structurels tels que la dépendance aux 
énergies fossiles ou le fonctionnement du système 
électrique européen interconnecté, déjà décrits et 
problématisés dans l’étude, mais également dans 
des évènements conjoncturels tels que l’augmenta-
tion sans précédent du prix du gaz fossile. Dans une 
telle situation, l’investissement dans les solutions 
de transition énergétique est à la fois plus rentable 
(puisque les énergies fossiles sont plus chères) et 
plus compliqué à enclencher (puisque le coût de 
l’énergie renforce la part des dépenses contraintes 
dans le budget des entreprises et des ménages au 
détriment de leurs capacités de financement). 

Ces différents éléments conduisent à mettre en 
perspective, dans ce dernier chapitre des Futurs 
énergétiques 2050, les conclusions du rapport 
au regard de différents échéances temporelles. 

Cette présentation complémentaire des résultats vise 
(i) à analyser les indicateurs des différents scéna-
rios selon un prisme temporel plus riche, (ii) à faire 
émerger les principaux choix et jalons décisionnels 
à respecter pour atteindre les objectifs climatiques, 
et (iii) à préciser comment s’ouvrent ou se ferment 
les options envisageables selon les échéances tem-
porelles et selon les différents scénarios.
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14.2 La situation actuelle : un système électrique décarboné, 
mais dont les marges ont été progressivement réduites au cours 
des vingt dernières années

14.2.1  Malgré le développement des énergies renouvelables, la France produit 
actuellement autant d’électricité bas-carbone qu’il y a vingt ans

Au cours des vingt dernières années, le système 
électrique a évolué mais certaines de ses carac-
téristiques principales ont perduré (forte part du 
nucléaire dans la production d’électricité, sans équi-
valent à l’échelle planétaire, importance de l’hydrau-
lique, faible développement des unités fonctionnant 
aux combustibles fossiles) et ont contribué à faire 
de la production d’électricité en France l’une des 
plus décarbonées au monde. Cette performance cli-
matique ne trouve d’équivalent à l’échelle mondiale 
que dans les pays ou grandes régions abondamment 
pourvues de ressources hydrauliques et capables 
d’alimenter la quasi-totalité de leur consommation 
d’électricité par ce moyen (Québec, Norvège) ou 
ayant fait le choix d’un mix nucléaire/hydraulique 
(Suède, Finlande, Suisse).

Cependant, la situation d’exploitation de ce sys-
tème a, pour sa part, radicalement évolué.

Au début des années 2000, le système électrique 
hérité du monopole intégré – organisation légale 
du secteur de l’électricité en France avant l’ouver-
ture à la concurrence et la mise en œuvre du marché 
unique de l’énergie en Europe – était caractérisé par 
un mix de production d’électricité fondé sur un parc 
nucléaire achevé (avec la mise en service des deux 
réacteurs de Civaux en 2000 et 2001) et récent, 
l’essentiel des réacteurs alors en service ayant été 
construits dans les années 1980. La production de ce 
parc était largement supérieure à celle d’aujourd’hui.

La production d’électricité en France était excé-
dentaire par rapport aux besoins nationaux et le 
système électrique d’alors était très fortement 
exportateur : le record du solde exportateur fran-
çais a été atteint en 2002 avec 76 TWh de solde 
net, alors même que les interconnexions trans-
frontalières étaient beaucoup moins développées 
qu’aujourd’hui.

Cette situation s’explique a posteriori par le ralen-
tissement de la croissance de la demande d’élec-
tricité au cours des années 1990, sous l’effet de la 
tertiarisation de l’économie, de progrès importants 
en matière d’efficacité énergétique et d’un essouf-
flement des transferts d’usage vers l’électricité 
(plus importants dans les années 1980, notam-
ment dans le secteur résidentiel). La consomma-
tion intérieure d’électricité effectivement atteinte 
en l’an 2000 (449 TWh corrigée des variations 
météorologiques) était inférieure aux hypothèses 
considérées une vingtaine d’années plus tôt lors 
du lancement du programme électronucléaire 
français.

Trois évolutions marquantes ont caractérisé la 
production d’électricité en France au cours de ces 
vingt années.

D’une part, la production nucléaire a beaucoup 
diminué, et ce avant même la fermeture de la cen-
trale de Fessenheim ou la crise sanitaire. Au cours 
de la période 2015-2019, la production nucléaire 
moyenne était de 390 TWh contre 420 TWh entre 
2001 et 2005. La disponibilité moyenne du parc 
nucléaire au cours du mois de janvier des cinq der-
nières années s’est élevée à 53 GW, contre 59 GW 
au début des années 2000. Dans l’ensemble, à 
parc nucléaire inchangé, un recul de 3 TWh par 
an a été constaté en une quinzaine d’années, ce 
qui revient à un rythme équivalent de fermeture 
d’un réacteur nucléaire de 900 MW tous les deux 
ans. Cette baisse de la production nucléaire 
n’est pas liée à la croissance des énergies 
renouvelables (les périodes de modulation 
du nucléaire pour cause d’absence de débou-
chés existent mais restent très rares) : elle 
s’explique par la baisse de la disponibilité du 
parc nucléaire du fait de maintenances en 
moyenne plus longues. 
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En second lieu, la production d’origine renou-
velable a crû, même si dans des proportions 
moindres que dans d’autres pays européens. La 
production cumulée et normalisée de l’éolien et 
du solaire a atteint environ 50 TWh en 2021, alors 
qu’elle était nulle en 2000. Dans le même temps, 
la production hydraulique s’est stabilisée, voire a 
légèrement baissé et est désormais caractérisée 
par une variabilité forte d’une année sur l’autre.

Enfi n, la production d’électricité d’origine fossile 
s’est transformée, avec la fermeture des grandes 
installations au fi oul (effective en 2018) et celle en 
voie d’achèvement des centrales au charbon (qui 
ne produisent plus que quelques térawattheures 
par an, contre une vingtaine quelques années 
plus tôt) compensée en partie par le développe-
ment de centrales à cycle combiné au gaz. Ces 
dernières sont émettrices de gaz à effet de serre 
(voir  chapitre 12) mais moins que des centrales au 

charbon ou au fi oul et bénéfi cient d’un rendement 
énergétique élevé, bien supérieur à celui d’une 
centrale thermique classique. 

Le bilan de ces évolutions conduit à mettre en 
avant deux conclusions importantes :
u d’une part, du fait de la forte réduction de 

la production nucléaire, la France produit 
aujourd’hui autant d’électricité bas-car-
bone qu’il y a vingt ans : les renouvelables 
ont essentiellement compensé, en éner-
gie, la baisse de la production nucléaire ;

u d’autre part, le parc de production fossile 
est aujourd’hui plus récent que le parc 
bas-carbone en France : il s’agit d’une spéci-
fi cité française, qui joue un rôle important pour 
apprécier l’effet sur les émissions de CO2 de la 
dynamique de remplacement des installations 
en lien avec leur durée de vie.

Figure 14.1   Volumes de production électrique décarbonée disponibles entre 1990 et 2021, et en 2030 dans les différents 
scénarios
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14.2.2  La consommation d’électricité a augmenté au cours de la première 
décennie des années 2000, avant de se stabiliser

Entre 2000 et 2019, la consommation électrique 
intérieure française est passée de 449 TWh à 
476 TWh. La croissance de la consommation a eu 
lieu essentiellement durant la première partie de 
la période, avec un décroché lors de la crise finan-
cière de 2008, puis plus récemment lors de la crise 
sanitaire du Covid-19.

Cette évolution de la consommation s’est égale-
ment traduite, au cours des années 2000, par une 
augmentation de la pointe de consommation, dans 
des proportions plus importantes que l’augmen-
tation de la consommation d’électricité à l’échelle 
annuelle. La forte volatilité de la pointe liée aux 
aléas de température est apparue à la fin des 
années 1970 avec le développement du chauffage 
électrique : lors d’une vague de froid intense, les 

besoins de chauffage peuvent être plus importants 
et contribuer à une augmentation significative de 
la puissance appelée. Au début des années 2010, 
l’évolution des pointes de consommation du sys-
tème électrique est ainsi devenue une source de 
vigilance, avec notamment une consommation de 
plus de 102 GW enregistrée lors de la vague de 
froid de février 2012.

Sous l’effet des réglementations thermiques et 
de la modernisation des équipement de chauf-
fage, les pointes de consommation ne croissent 
plus : même si la part du chauffage électrique 
a continué à progresser en France, la sensibilité 
de la pointe de consommation à la température 
apparaît aujourd’hui stabilisée depuis une dizaine 
d’années. 
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14.2.3   La sécurité d’approvisionnement est progressivement devenue un sujet 
de vigilance et restreint désormais les options possibles sur l’évolution du mix

La sécurité d’approvisionnement ne constituait 
pas une préoccupation en tant que telle au début 
des années 2000. En France comme dans d’autres 
pays, elle est devenue un élément central des dis-
cussions sur le mix électrique dès lors que celles-ci 
ont revêtu une dimension plus politique, notam-
ment sur la question du nucléaire pour le cas de la 
France, et que la perspective d’une transition rapide 
du système électrique européen s’est précisée. 

La perspective de fermeture d’une partie des réac-
teurs existants s’ajoutant au mouvement déjà 
engagé de fermeture des centrales thermiques 
fossiles (fioul et charbon) a ainsi conduit, depuis 
plusieurs années, à préciser le diagnostic tout en 
faisant apparaître un certain nombre de points 
de vigilance. La cohérence temporelle des déci-
sions sur la durée d’exploitation des réacteurs 
nucléaires, la fermeture des centrales thermiques, 
le développement des énergies renouvelables et 
la consommation d’électricité a notamment été 
étudiée en détail dans l’édition 2017 du Bilan pré-
visionnel de RTE (novembre 2017), première ana-
lyse de ce type à intervenir après la publication de 
la loi de transition énergétique pour la croissance 
verte (LTECV) :

 u S’agissant de la période 2017-2022, le Bilan pré-
visionnel 2017 montrait déjà qu’il était possible 
de fermer les dernières centrales au charbon ou 
les premiers réacteurs nucléaires atteignant la 
durée d’exploitation de 40 ans dans le respect 
du critère règlementaire, mais pas de réaliser 
ces deux actions manière simultanée. En outre, 
il indiquait que l’activation de l’une ou l’autre 
de ces décisions conduirait à réduire les marges 
et à se rapprocher du critère règlementaire des 
trois heures et restait soumise à de multiples 
conditions ;

 u S’agissant de la période 2025-2035, il présen-
tait différents scénarios soulevant la question 
de l’adéquation entre le développement des 
énergies renouvelables prévu par la LTECV et 
les perspectives de fermetures de réacteurs 
nucléaires. L’objectif de réduction de la part du 
nucléaire dans la production d’électricité a par 
la suite été fixé à 2035 dans la loi énergie-climat 
de 2019. 

La sécurité d’approvisionnement a été réévaluée 
ensuite de manière régulière par RTE dans le cadre 
du Bilan prévisionnel, en prenant en compte les 
décisions de politique publique les plus récentes, 
mais également la réalité industrielle de l’évolution 
du parc de production.

Ces études successives ont mis en lumière une 
réduction progressive des marges du système 
électrique, précisé dans quelles conditions les cen-
trales au charbon pouvaient être fermées, détaillé 
les conséquences de la fermeture de la centrale 
de Fessenheim en fonction de la date de mise en 
service de l’EPR de Flamanville, et souligné l’im-
portance d’accélérer le déploiement des énergies 
renouvelables et des actions de maîtrise de la 
demande en énergie.

La période de forte vigilance sur la sécurité 
d’appro visionnement à partir de la période 2021-
2022 a été précisée dans l’édition 2019 du Bilan 
prévisionnel sur la base d’un jeu d’hypothèses cen-
trales correspondant aux configurations dégradées 
des éditions précédentes devenues crédibles entre 
temps. Ces hypothèses intègrent notamment les 
retards de mise en service de plusieurs moyens 
de production conduisant à la résorption des sur-
capacités historiquement présentes dans le sys-
tème électrique français et avec elles, des marges.

En 2020, la crise sanitaire de la Covid-19 a pro-
fondément touché le système électrique. Durant le 
premier confinement, le planning des travaux de 
maintenance des réacteurs nucléaires a été cham-
boulé, alors que s’ouvrait une séquence déjà iden-
tifiée par RTE comme particulièrement dense en 
raison du calendrier des travaux du grand caré-
nage. Ces bouleversements ont conduit l’exploitant 
à déclarer des baisses d’objectifs de production 
annuelle et de disponibilité durant les périodes 
hivernales. Dans ce contexte, le Bilan prévisionnel 
2021 de RTE a placé les trois hivers suivant le début 
de la crise sanitaire sous vigilance particulière. 

Enfin, mi-décembre 2021, la détection d’anoma-
lies à proximité des soudures dans le circuit d’in-
jection de sécurité a conduit à mettre à l’arrêt ou 
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à prolonger les arrêts en cours de certains réac-
teurs. La suite des expertises sur le reste du parc, 
qui sera mise en œuvre par EDF sous le contrôle 
de l’ASN, est susceptible d’entraîner des consé-
quences en matière de sécurité d’approvisionne-
ment électrique au-delà de l’hiver 2021-2022 ; ces 
conséquences ne sont pas à ce jour entièrement 
connues. 

Dès lors, il apparaît que, depuis 2017, les 
trajectoires de développement des énergies 
renouvelables ont été systématiquement 
revues à la baisse. C’est le cas également 
de la production nucléaire, à la fois concer-
nant la performance du parc actuel qui s’est 

considérablement dégradée et l’installation de 
l’EPR de Flamanville qui accuse de nombreux 
retards. Dans le même temps, et conformé-
ment aux objectifs publics, de nombreuses 
installations ont été mises à l’arrêt (la cen-
trale nucléaire de Fessenheim, deux centrales 
au charbon, deux centrales au fioul).

Pour autant, les décisions de fermeture des instal-
lations les plus émettrices de gaz à effet de serre 
ont permis d’améliorer la performance climatique 
du système électrique. Les émissions de gaz à effet 
de serre du système électrique n’ont ainsi jamais 
été aussi faibles, et sont passées de 34 Mt en 2010 
à 19 Mt en 2019. 
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14.3 Dans les années qui viennent, la stratégie de transition 
devra être menée dans un contexte en évolution, qui comprend 
plusieurs incertitudes importantes

14.3.1  La consommation d’électricité est attendue à la hausse d’ici 2030, mais 
avec une incertitude sur l’ampleur de l’inflexion et son horizon de matérialisation

Les scénarios des Futurs énergétiques 2050 
prévoient un infléchissement à la hausse de la 
consommation d’électricité au cours de la décennie 
2020 en raison d’une accélération de l’électrifica-
tion (notamment dans les transports, le bâtiment 
et l’industrie) pour réduire les émissions de gaz 
à effet de serre. Dans le scénario de référence, 
qui correspond aux orientations publiques à date 
(objectif de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre de 40 % en 2030) complétées des 
politiques sectorielles adoptées depuis (France 
relance, France 2030, stratégie hydrogène, loi cli-
mat et résilience, réglementation sur le bâtiment, 
etc.), l’augmentation est de 33 TWh à l’horizon 
2030 par rapport au niveau de 2019. 

Il s’agit d’une inflexion par rapport à la tendance 
des dernières années. Malgré la légère crois-
sance du poids de l’électricité dans la consomma-
tion finale d’énergie (passant de 24 % en 2005 à 
26 % en 2010 et 27 % en 2019), la consommation 
d’électricité est en effet entrée depuis une dizaine 
d’années dans une phase de stabilité, après plu-
sieurs décennies de croissance. Comme exposé au 
chapitre 3, cette stabilité apparente résulte de la 
compensation de deux effets opposés : l’un bais-
sier lié à l’efficacité énergétique et aux évolutions 
structurelles de l’activité économique (tertiarisa-
tion notamment), l’autre haussier résultant de la 
croissance démographique et d’une électrification 
tendancielle.

Il existe une incertitude sur le calendrier 
précis de matérialisation de cette inflexion 
attendue à la hausse : 

 u dans la configuration de référence, elle doit 
intervenir de manière graduelle d’ici 2025 puis 
s’accélérer ensuite ; 

 u dans le scénario sobriété, les effets sont beau-
coup plus diffus et progressifs ; 

 u dans le scénario réindustrialisation profonde 
ou la variante accélération 2030, l’inflexion est 
beaucoup plus marquée notamment dans le 
secteur des transports : elle conduit à une aug-
mentation de 60 à 70 TWh en 2030 par rapport 
au niveau de 2019.

Si une accélération de l’électrification, en complé-
ment d’autres mesures, apparaît incontournable 
pour atteindre l’objectif de 55 % de réduction des 
émissions nettes de gaz à effet de serre à l’horizon 
2030, sa concrétisation dépendra de la capacité de 
la France à accélérer ces transformations (évolu-
tion des parts de marché des véhicules électriques, 
de la place de l’électricité dans les constructions 
neuves et le parc existant, etc.). 

Dans le même temps, une moindre diffusion de 
l’efficacité énergétique pourrait conduire à une 
consommation supplémentaire d’électricité de 
l’ordre de 20 TWh à l’horizon 2030, tandis que les 
effets de la sobriété peuvent entraîner une dimi-
nution de l’ordre de 30 TWh toutes choses étant 
égales par ailleurs. 

Il existe donc une incertitude totale d’envi-
ron +/- 40 TWh autour du scénario de réfé-
rence à l’horizon 2030, d’autant plus forte que 
l’inflexion à la hausse n’a pas encore été obser-
vée. Une telle incertitude est significative au péri-
mètre des évolutions étudiées dans les Futurs 
énergétiques 2050.
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Figure 14.2 Cône de variation des différentes trajectoires de consommation des Futurs énergétiques 2050
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14.3.2  L’accélération du rythme de déploiement des énergies renouvelables 
doit encore être confirmée et amplifiée

Tous les scénarios présentés dans les Futurs éner-
gétiques 2050 reposent sur une accélération du 
rythme d’installation des énergies renouvelables, 
notamment de l’éolien en mer et du solaire photo-
voltaïque. Il s’agit d’un défi industriel et sociétal 
considérable.

Cette inflexion doit intervenir dès que possible, le 
respect des trajectoires de la PPE étant indispen-
sable à l’atteinte des objectifs à 2030. 

Ceci nécessite une rupture par rapport aux trajec-
toires actuelles de développement des énergies 
renouvelables, qui demeurent à ce jour en deçà 
des objectifs. Des signaux encourageants sont 
apparus récemment – l’année 2021 a été marquée 
par une progression sans précédent du nombre 
d’installations photovoltaïques raccordées, et les 
premiers parcs éoliens en mer entreront en ser-
vice à compter de 2022 – mais sans atteindre les 
rythmes fixés par la PPE. Les raisons associées à 
ce retard ne sont pas d’ordre économique ou finan-
cier, la France ayant mis en place les dispositifs 
de soutien nécessaires à l’atteinte des objectifs 

(appels d’offres, guichets ouverts pour les petites 
installations). Les échanges en concertation ont 
davantage mis en évidence l’effet des procédures 
administratives nécessaires au déploiement des 
projets et les délais d’instruction. Des travaux ont 
été récemment lancés par l’État pour rationaliser 
les procédures et accélérer le raccordement des 
énergies renouvelables.

Dans l’hypothèse où les rythmes de développement 
des énergies renouvelables ne s’accéléreraient pas 
par rapport à la tendance des années passées, 
ceci conduirait à un écart significatif par rapport 
à la trajectoire de référence à l’horizon 2030, qui 
concernerait l’ensemble des filières renouvelables. 

L’incertitude potentielle porte sur une pro-
duction d’environ 70 TWh (qui résulte d’une 
comparaison entre une configuration d’atteinte des 
objectifs médians de la PPE à l’horizon 2030 et une 
configuration prudente sans inflexion du rythme 
historique des filières photovoltaïque et éolienne 
terrestre et un retard de cinq ans sur le développe-
ment de l’éolien en mer).
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14.3.3  Le niveau de production effective du parc nucléaire de deuxième génération 
soulève des incertitudes à court et moyen terme 

Des incertitudes de deux types pèsent aujourd’hui 
sur le parc nucléaire en France : le facteur de 
charge et la taille du parc installé.

La première incertitude porte ainsi sur la produc-
tion effective des réacteurs en service. Comme 
présenté ci-dessus, cette production a sensible-
ment diminué au cours des dernières années : 
alors qu’elle a pu atteindre 430 TWh en 2005, elle 
s’était stabilisée aux alentours de 380 TWh avant 
la crise sanitaire, avant de diminuer à nouveau.

Trois facteurs expliquent, à ce jour, cette dimi-
nution tendancielle de la production nucléaire en 
France :

 u d’une part, le parc nucléaire fait actuellement 
l’objet de travaux de grande ampleur dans le 
cadre du grand carénage (voir partie 4.2.3.2). 
Le programme, qui atteint son pic d’activité au 
début des années 2020, concentre un grand 
nombre de quatrièmes visites décennales pour 
les réacteurs du palier 900 MW, mais également 
des changements de grands composants sur les 
autres réacteurs en lien avec le renforcement 
des dispositifs de sûreté dans le cadre du retour 
d’expérience post-Fukushima ; 

 u d’autre part, le calendrier de maintenance des 
réacteurs a été durablement chamboulé par la 
crise sanitaire, conduisant à des adaptations de 
plannings impliquant des économies de combus-
tibles dans le but de maximiser la disponibilité 
des réacteurs pendant les périodes hivernales ;

 u enfin, la détection de défauts à proximité des 
soudures dans le circuit d’injection de sécurité 
des réacteurs du palier N4 et du réacteur de 
Penly 1, a conduit à la mise à l’arrêt préven-
tive de ces réacteurs et à la mise en œuvre par 
EDF d’une stratégie de contrôle sur les centrales 
nucléaires conduisant à réduire leur disponibilité 
de manière très importante durant les années 
2022 et 2023 a minima. 

La production attendue du parc nucléaire au cours 
des prochaines années apparaît donc inférieure à 
celle qui était envisagée il y a peu de temps encore. 
En 2017, les prévisions de production nucléaire pour 
les premières années de la décennie 2020 étaient 

de l’ordre de 400 TWh annuels. En 2019, ces pré-
visions étaient réévaluées à la baisse, à hauteur de 
380 TWh pour ces mêmes années. À l’issue de la 
crise sanitaire et en intégrant le décalage dans la 
mise en service de l’EPR de Flamanville, la prévision 
pour 2022 a été portée par EDF à 300-330 TWh, 
puis révisée à 295-330 TWh en février 2022 pour 
tenir compte des contrôles en cours sur certains 
réacteurs.

La seconde incertitude porte sur la taille du parc 
en service.

Du côté des incréments de production, la mise 
en service de l’EPR de Flamanville est aujourd’hui 
annoncée pour le deuxième trimestre 2023. Une 
fois en service, le réacteur devra subir un arrêt 
long pour procéder au changement du couvercle 
de la cuve, suivi de sa première visite complète. 
Il n’est donc pas envisageable de considérer une 
disponibilité nominale du réacteur avant l’année 
2025, au plus tôt.

Concernant la fermeture des réacteurs en service, 
la PPE actuelle prévoit d’échelonner la fermeture 
de douze d’entre eux entre 2027 et 2035, selon 
un échéancier qui reste à préciser. Elle prévoit 
également la fermeture optionnelle de deux réac-
teurs supplémentaires en 2025-2026, sous un 
ensemble de conditions qui n’apparaissent pas 
remplies à date.

La possibilité de réinterroger la trajectoire de fer-
meture a été évoquée à de nombreuses reprises 
dans le cadre de la concertation. En effet, au-delà 
des enseignements du présent rapport sur l’in-
térêt économique et climatique de prolonger la 
durée d’exploitation de tout ou partie des réac-
teurs concernés au-delà du terme fixé par la PPE, 
la diminution des marges d’exploitation du sys-
tème électrique – qui elle-même résulte en partie 
de la baisse de la performance du parc nucléaire 
existant – a conduit à dégrader le diagnostic en 
matière de sécurité d’approvisionnement. En jan-
vier 2022, dans le cadre de la présentation de ses 
vœux à la presse et d’un premier bilan de l’année 
2021, le président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
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a appelé à fonder les choix de politique énergétique 
sur des hypothèses robustes, justifiées en matière 
de sûreté, avec des marges suffisantes pour pou-
voir faire face à des aléas importants (notamment 
des anomalies à caractère générique). Il a égale-
ment précisé que le choix de mettre à l’arrêt défi-
nitif programmé douze réacteurs supplémentaires 
d’ici 2035 devrait être dûment pesé, sauf impératif 
de sûreté, au regard de la nécessité de maintenir 
des marges pour la sûreté. La question de la fer-
meture des réacteurs actuels semble donc devoir 

être réétudiée lors de la mise à jour de la PPE, 
courant 2023.

Les incertitudes sur la production effective du 
parc nucléaire en 2030 portent donc sur une 
centaine de térawattheures par an. Il s’agit 
d’une incertitude de premier ordre à tendance 
croissante, en lien avec la trajectoire actuelle de 
production nucléaire en France, supérieure à l’in-
certitude portant sur le niveau de consommation 
ou la production d’électricité renouvelable.
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14.3.4  Les choix de transition énergétique dans les pays voisins pour atteindre 
la neutralité carbone sont en cours de définition

Les Futurs énergétiques 2050 décrivent un sys-
tème électrique de plus en plus interconnecté à 
l’échelle européenne. Dans ce contexte, la sécu-
rité d’approvisionnement en électricité dépend non 
seulement des décisions prises en France mais 
aussi de celles prises dans les États voisins et du 
degré de coopération entre pays.

Certaines des évolutions sur le système électrique 
sont communes aux différents pays européens, 
même si les horizons temporels associés aux dif-
férentes actions diffèrent d’un pays à l’autre. On 
peut notamment citer (i) la fermeture program-
mée de centrales thermiques au charbon, lignite 
ou fioul, (ii) le fort développement des énergies 
renouvelables, ou encore (iii) la perspective d’aug-
mentation de la consommation d’électricité. 

Ce n’est pas le cas de toutes les évolutions. 
S’agissant du nucléaire notamment, des tendances 
opposées coexistent. Des programmes importants 
de fermeture sont encore en cours, notamment en 
Allemagne, en Belgique et en Espagne. D’autres 
pays ont, au contraire, débuté ou annoncé la 
construction de nouveaux réacteurs : c’est le cas 
du Royaume-Uni et de la Finlande, mais également 
de la Pologne, de la République tchèque ou de la 
Slovaquie.

Dans l’ensemble, la France n’est pas le seul pays 
concerné par une réduction des marges sur le sys-
tème électrique. La période 2021-2025 est iden-
tifiée depuis 2018 par RTE comme une période 
charnière : au-delà de la transformation du sys-
tème électrique en France (avec notamment la 
fermeture des centrales au charbon), le système 
électrique européen est concerné par la ferme-
ture des réacteurs allemands (qui produisaient 
encore en 2021 de l’ordre de 65 TWh, soit l’équi-
valent de la production hydraulique annuelle fran-
çaise) et belges (qui produisent environ 44 TWh1 
et ont ces dernières années un très bon niveau de 
disponibilité).

À ces éléments connus de longue date, il faut ajouter 
les conséquences du rehaussement des objectifs de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre au 
niveau européen (paquet Fit for 55) et de l’ajuste-
ment des plans nationaux qui en découleront. À titre 
d’exemple, la stratégie annoncée par le nouveau 
gouvernement allemand en novembre 2021 accélère 
la fermeture des centrales au charbon – aujourd’hui 
un parc d’une quarantaine de gigawatts2 – en fixant 
le terme « idéalement en 2030 » et annonce un déve-
loppement considérable des énergies renouvelables 
ainsi que la construction de nouvelles centrales au 
gaz. Ces évolutions structurantes ne se restrei-
gnent pas à l’Alle magne : d’autres pays, tels que 
le Royaume-Uni, procèdent à la fermeture de leur 
parc au charbon et ont annoncé des investissements 
importants dans l’éolien en mer ou le nucléaire. 

Pour autant, la déclinaison précise des objectifs de 
réduction des émissions entre les États membres 
n’est pas encore connue et les conséquences de 
ces nouveaux objectifs à l’horizon 2030 sur le 
fonctionnement du système électrique européen 
demeurent à consolider.

Dans un contexte d’interdépendance croissante 
(la France est supposée disposer de capacités d’inter-
connexion avec ses voisins d’environ 25 GW en 
2030, contre de l’ordre de 15 GW aujourd’hui), ces 
incertitudes jouent un rôle important dans l’analyse 
technique et économique. En particulier, la contri-
bution des pays voisins à la sécurité d’approvision-
nement de la France pourrait se trouver largement 
réduite par la fermeture massive de capacités pilo-
tables en Europe conjuguée avec une forte hausse 
de la consommation.

Les conséquences des stratégies nationales sur la 
sécurité d’approvisionnement restent, à ce jour, 
incertaines et des études européennes (ENTSO-E) 
ou nationales (futures éditions du Bilan prévision-
nel) seront nécessaires pour en préciser l’impact. 

1.  Source : AIE Belgium - Countries & Regions - IEA 
2.  Source : Transparency Data View (entsoe.eu)
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14.3.5  L’évolution à moyen terme de la conjoncture politique et macroéconomique 
internationale constitue une inconnue, de même que la pérennité de la crise 
énergétique européenne en cours

L’année 2021 a été marquée par une reprise 
économique en Asie puis en Europe, qui a occa-
sionné des tensions sur l’approvisionnement en 
différentes matières premières. En particulier, la 
demande en combustibles fossiles a crû fortement 
sans être suivie d’une hausse similaire de l’offre. 
Ce décalage entre l’offre et la demande a conduit 
à une augmentation considérable du prix du gaz 
fossile et à une hausse des cours du pétrole (dans 
de moindres proportions toutefois). La production 
d’électricité étant encore dépendante du gaz et 
du charbon en Europe, un mouvement similaire a 
touché l’électricité à compter du second semestre 
2021, sur les marchés spot comme sur les mar-
chés à terme. 

La France est habituée à des prix beaucoup plus bas 
grâce à son mix électrique reposant essentiellement 
sur des énergies bas-carbone (nucléaire et renou-
velables). Pour autant, si l’utilisation de centrales au 
gaz ne représente qu’une fraction de la production 
nationale, le prix de gros est formé sur le marché 
européen interconnecté par la centrale marginale 
(dernière unité appelée dans l’ordre de préséance 
économique), en France ou dans les pays voisins. 
Cette centrale est le plus souvent thermique, notam-
ment en dehors des périodes estivales de faible 
consommation3. Par conséquent, le prix de l’électri-
cité sur le marché de gros est fixé aujourd’hui régu-
lièrement au niveau du coût variable des centrales 
au gaz, qui a augmenté dans de très fortes propor-
tions ces derniers mois.

En France, des dispositifs redistributifs (ARENH, 
tarif réglementé de vente, complément de rému-
nération des énergies renouvelables…), complétant 
le fonctionnement du marché, ont contribué à sta-
biliser les revenus des producteurs, les dépenses 
des consommateurs particuliers et de certains 
industriels en les rapprochant des coûts de produc-
tion. Ces dispositifs d’amortissement n’ont pas été 
généralisés dans tous les pays, conduisant à une 
exposition très importante des particuliers et des 
entreprises à la hausse des cours de l’électricité.

La crise énergétique, si elle devait se pour-
suivre, pourrait avoir des effets sur les straté-
gies des États et les choix des acteurs privés. 
D’une part, elle contribue à augmenter l’intérêt des 
États à réduire leur dépendance aux énergies fos-
siles importées : dans un système international 
où le coût des combustibles fossiles est élevé, 
l’électrification associée au développement de 
production d’électricité bas-carbone n’est plus 
seulement une nécessité pour atteindre la neu-
tralité carbone mais devient rentable d’un point 
de vue économique. D’autre part, elle incite à la 
réduction des consommations énergétiques ou des 
solutions électriques, à condition que les coûts de 
l’électricité soient maîtrisés pour les consommateurs 
finaux et décorrélés des variations de prix de marché 
de l’électricité, via des mécanismes ad hoc. 

A contrario, cette crise a conduit à la mise en place 
à court terme de dispositifs d’amortissement, coû-
teux pour les finances publiques et qui peuvent 
réduire leur capacité à financer la transition éner-
gétique. Il en va de même pour les entreprises et 
les ménages en fonction du degré avec lequel s’ap-
pliquent les mesures de protection tarifaire, puisque 
leurs capacités de financement peuvent être grevées 
par la hausse des dépenses énergétiques au moment 
même où les investissements dans des solutions 
électriques (chauffage, voiture) ou dans l’efficacité 
énergétique apparaissent les plus rentables. Il peut 
donc exister une tension entre le coût immédiat 
qu’occasionne la crise énergétique (pour les 
particuliers, les entreprises et l’État) et l’intérêt 
à long terme qu’elle révèle pour des investisse-
ments dans l’efficacité énergétique et la décar-
bonation – investissements dont l’analyse présentée 
dans la partie 11.9 montre qu’ils sont pour l’essentiel 
cohérents dès maintenant (avec le coût des tech-
nologies actuelles) avec la valeur cible du carbone 
 retenue pour l’action publique. 

La durée de cette crise et ses implications sur les 
évolutions du système électrique européen restent, 
à ce stade, difficiles à anticiper.

3.  Par ailleurs, lorsque la dernière centrale appelée est une unité hydraulique, sa valeur d’usage est généralement alignée sur la production qu’elle remplace, 
qui est également le plus souvent une unité thermique
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14.4 Les transformations nécessaires à l’atteinte de la neutralité 
carbone nécessitent des décisions et des impulsions dès aujourd’hui, 
avec des effets produits à court, moyen et long terme et des clauses 
de revoyure possibles au cours de la période 2030-2040

14.4.1  À moyen terme : accélérer la décarbonation des usages pour respecter 
un point de passage obligé, les objectifs européens du paquet Fit for 55 à 2030 

La décarbonation rapide de l’économie implique 
de favoriser le recours à l’électricité et aux autres 
énergies bas-carbone dans les secteurs de la 
mobilité, de l’industrie et du résidentiel. Ainsi, l’en-
jeu pour le système électrique résidera dans sa 
capacité à disposer de suffisamment d’électricité 
bas-carbone pour accueillir ces nouvelles consom-
mations tout en maintenant un bon niveau de 
sécurité d’approvisionnement. 

Par construction, les configurations de référence des 
scénarios de mix de production des Futurs énergé-
tiques 2050 permettent d’accueillir les transferts 
d’usage dans des proportions compatibles avec l’ob-
jectif de diminution de 40 % d’émissions de gaz à 
effet de serre à l’horizon 2030, tout en garantissant la 
sécurité d’alimentation. Cependant, le rehaussement 
des objectifs climatiques européens dans le cadre du 
Fit for 55 va inévitablement conduire à mobiliser plus 
fortement l’ensemble des leviers de décarbonation 
permis par le système électrique. 

Sur le plan technique, les analyses publiées dans 
l’édition 2021 du Bilan prévisionnel ont conclu 
à la capacité du système électrique à absorber 

l’accélération des transferts d’usages, sous un cer-
tain nombre de réserves. L’analyse de la variante 
accélération 2030 des Futurs énergétiques 2050 met 
à jour ces travaux en se plaçant dans une configura-
tion plus prudente (trajectoires de la PPE estimées 
atteintes en 2030, hypothèse de flexibilité basse 
pour les consommations et révision des trajectoires 
retenues pour les pays voisins pour prendre en 
compte les nouveaux objectifs européens). 

Dans ce contexte, les analyses des Futurs éner-
gétiques 2050 indiquent qu’une stratégie com-
binant (i) développement de nouveaux usages 
électriques, (ii) fort accent sur l’efficacité éner-
gétique (voire sur la sobriété) et (iii) maximisa-
tion de la production d’électricité bas-carbone 
(renouvelables et nucléaires) permet d’accélé-
rer significativement la décarbonation à grande 
échelle du pays. La mobilisation de ces trois leviers 
présente un intérêt dans une logique de minimisation 
du risque de regret par rapport à l’objectif climatique 
(approche « min-max regret »).

Les mesures à discuter dans cette optique sont 
détaillées ci-dessous.

14.4.1.1  Adapter la trajectoire d’évolution du parc nucléaire

Les trajectoires d’évolution du mix étudiées dans les 
Futurs énergétiques 2050 contraignent de manière 
plus ou moins importante le volume de production 
d’électricité décarbonée à moyen terme.

À moyen terme, trois trajectoires d’évolution du 
parc nucléaire existant ont été considérées dans 
l’étude (voir partie 4.2.3) :

 u la trajectoire centrale prévoit la mise en œuvre 
de la PPE adoptée en 2020 : dans les scénarios 
M1, M23, N1 et N2, quatre réacteurs nucléaires 

sont fermés d’ici 2030, soit une capacité totale 
de 3,6 GW, pour une production de l’ordre de 
20 à 25 TWh ; 

 u la trajectoire basse implique la fermeture accé-
lérée de certains réacteurs : deux fermetures 
de réacteurs supplémentaires d’ici 2030 ; 

 u la trajectoire haute se fonde sur la prolongation 
de l’exploitation de l’ensemble des réacteurs 
au-delà des limites fixées par la PPE : aucun 
réacteur fermé d’ici 2030.
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L’étude a conclu que cette dernière trajectoire, sous 
réserve de sa faisabilité sur le plan de la sûreté (sou-
mise au contrôle de l’ASN), était celle qui présentait 
le plus d’intérêt sur le plan économique (les coûts 
initiaux de construction des réacteurs ayant déjà été 
amortis, et les coûts restant à engager pour pro-
longer l’exploitation des réacteurs étant faibles une 
fois rapportés au volume d’électricité considéré, voir 
partie 11.3.1.1), sur le plan climatique (tout réac-
teur prolongé réduit les émissions, en France ou 
dans les pays voisins, au même titre que tout nou-
veau projet de production renouvelable – voir partie 
12.2) et sur celui de la sécurité d’approvisionnement 
(en augmentant la marge par rapport au critère). 
La trajectoire initiale du scénario N03 pour le parc 
nucléaire – qui est également celle des variantes des 
scénarios M prévoyant une fermeture ralentie des 
réacteurs nucléaires (voir partie 5.4.1) – est ainsi la 
plus à même de rendre possibles les scénarios réin-
dustrialisation profonde et accélération 2030. Cette 
trajectoire n’est, en revanche, pas compatible avec 
l’objectif de diminuer rapidement la part du nucléaire 
dans la production d’électricité. 

Pour que cette trajectoire produise le maxi-
mum de bénéfices sur le plan climatique et 
sur le plan de la sécurité d’approvisionne-
ment, elle doit être combinée à une trajectoire 
ambitieuse sur les énergies renouvelables en 
vue de maximiser la production d’électricité 
bas-carbone. Cette nécessité apparaît renforcée 
par l’incertitude mentionnée au paragraphe 14.3.3 
du présent chapitre sur la production nucléaire 
attendue au cours des prochaines années. Ainsi, 
une prolongation de l’ensemble des réacteurs exis-
tants au-delà de 50 ans ne dispense pas d’accélé-
rer le développement des énergies renouvelables, 
reporter cet effort au-delà de la prochaine décen-
nie étant de nature à rendre hors d’atteinte les 
objectifs climatiques fixés pour 2030. 

Les scénarios qui prévoient une substitution rapide 
des renouvelables au nucléaire n’augmentent pas, 
quant à eux, le potentiel de production décarbo-
née. Ils ne permettent que très difficilement d’ac-
compagner une stratégie d’accélération à l’horizon 
2030, et ne sont compatibles avec l’objectif d’un 
maintien des émissions à leur niveau actuel que 
sous la double réserve que le rythme de dévelop-
pement des renouvelables soit effectivement très 
important, et que les mesures d’efficacité et de 
sobriété produisent des effets importants dès le 
court terme.

Enfin, la discussion sur la trajectoire de fermeture 
des réacteurs de deuxième génération doit intégrer 
les enjeux de sûreté à court terme et de gestion de 
l’effet falaise à long terme. Paradoxalement, les scé-
narios de sortie rapide du nucléaire sont fortement 
tributaires de la performance du parc nucléaire 
existant : pour que ces scénarios puissent être 
poursuivis en conservant un même niveau de sécu-
rité d’approvisionnement, les réacteurs nucléaires 
qui demeurent en exploitation doivent effective-
ment fonctionner et pourvoir en grande partie aux 
besoins de flexibilité du système électrique (tant 
que les alternatives reposant sur des centrales ther-
miques utilisant des gaz décarbonés ne sont pas 
déployées en quantité suffisante). Ainsi, à niveau 
de sécurité d’approvisionnement inchangé, 
la fermeture de réacteurs nucléaires accroît 
la dépendance à court-moyen terme au reste 
du parc nucléaire. Pour sortir de ce paradoxe, 
il serait nécessaire de dimensionner le système 
au-delà du niveau de sécurité d’approvisionnement 
actuel, c’est-à-dire de retrouver des « marges » sur 
le système électrique, comme y a invité l’Autorité 
de sûreté nucléaire le 19 janvier 2022 à l’occasion 
de ses vœux à la presse. 
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14.4.1.2  Accélérer le développement de la production renouvelable

Tous les scénarios de l’étude Futurs énergétiques 
2050 partagent la caractéristique de prévoir une 
forte progression des énergies renouvelables. 
Si les niveaux à atteindre sur chaque filière dif-
fèrent à l’horizon 2050, tous les scénarios sont 
supposés atteindre la cible de la trajectoire basse 
de la PPE à l’horizon 2030. 

Pour autant, le maintien des rythmes actuels de 
développement des énergies renouvelables élec-
triques ne suffisent pas à atteindre les objectifs 
bas de la PPE. Sans inflexion, la production de l’éo-
lien et du photovoltaïque atteindrait de l’ordre de 
100 TWh4 en 2030, contre un objectif médian de 
l’ordre de 160 TWh5. 

Si l’enjeu principal du développement des énergies 
renouvelables porte sur le volume de production 
bas-carbone disponible, le développement de l’éo-
lien et du solaire photovoltaïque contribue égale-
ment à la sécurité d’approvisionnement, malgré 
le caractère variable de leur production. L’atteinte 
des objectifs de la PPE (dans l’hypothèse médiane) 
sur ces trajectoires contribuerait à hauteur de 
4 GW de marges.

Ainsi, l’accélération sur l’ensemble des filières 
renouvelables est a minima indispensable et le 
dépassement éventuel des objectifs à l’horizon 
2030 présente un caractère sans regret.

La concrétisation de l’accélération du dévelop-
pement des énergies renouvelables avant 2030 
nécessite une simplification des procédures admi-
nistratives conduisant à un raccourcissement des 
délais d’implantation des infrastructures de pro-
duction ainsi que des ouvrages de raccordement 
associés. À ce titre, le ministère de la Transition 
écologique s’est saisi de cette problématique 
via le lancement d’un groupe de travail visant à 
rendre les procédures actuelles compatibles avec 
la massification prochaine de l’arrivée de nouveaux 
moyens de production bas-carbone. 

En complément du chantier sur la simplification 
des procédures, la révision de certaines contraintes 
administratives sur la taille ou la possibilité d’ins-
tallation d’infrastructures de production d’électri-
cité renouvelable, en particulier concernant l’éolien 
terrestre, pourrait également constituer un levier à 
l’accélération de leur développement ainsi qu’à la 
maximisation du productible décarboné.

14.4.1.3  Renforcer l’interconnexion du système électrique européen 

Les Futurs énergétiques 2050 ont montré que les 
interconnexions présentaient plusieurs intérêts.

D’une part, elles renforcent la sécurité d’appro-
visionnement. L’intérêt de disposer d’un système 
bien interconnecté a été rendu plus visible lors de 
l’hiver 2021-2022, du fait de la faible disponibilité 
du parc nucléaire et lors des épisodes de très faible 
production du parc éolien : des niveaux très impor-
tants d’import ont été enregistrés, évitant ainsi 
l’activation de leviers post marché (interruptibilité, 
baisse de tensions et coupures ciblées).

D’autre part, elles permettent de réduire un cer-
tain nombre de risque de nature économique. 
Dans un système électrique interconnecté où les 
pays voisins utilisent encore largement ou majori-
tairement des énergies fossiles, il n’y a en effet 
aucun risque de coût échoué à développer ou 
maintenir en France un parc de production 
d’électricité bas-carbone. Les exports d’électri-
cité sont rentables sur le plan économique, les prix 
atteints sur le marché européen dépendant le plus 
souvent de ceux des combustibles fossiles et du 
prix du carbone sur le marché EU-ETS. 

4.  L’hypothèse considérée est un prolongement des rythmes moyens sur les cinq dernières années (2017-2021) sur le photovoltaïque et l’éolien terrestre et 
un retard de cinq années sur l’éolien en mer.

5.  Il s’agit de l’objectif PPE 2028 prolongé à 2030.
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Notamment, dans le cas où la France parviendrait 
à accroître sa production d’électricité décarbonée 
mais où l’inflexion à la hausse de la consommation 
d’électricité tarderait dans le même temps à se 
matérialiser, le pays exporterait davantage d’élec-
tricité, ce qui réduirait encore plus le fonctionne-
ment des centrales au gaz et au charbon dans 
les pays voisins. Au cours de la prochaine décen-
nie, les réductions d’émissions de CO2 qui en 
résulteraient en Europe sont de proportions 
similaires aux gains atteignables en France 
par l’électrification des usages.

Néanmoins, dans un système fortement inter-
connecté, le prix de l’électricité sur les marchés 
dépend de l’équilibre européen entre production et 
consommation avec pour conséquence une expo-
sition des consommateurs français à des prix de 
marché qui ne reflètent pas les caractéristiques du 
mix national, décarboné et compétitif. En l’absence 
d’intervention publique, ce désalignement serait 
de nature à perturber l’effort de décarbonation en 

dissuadant les consommateurs de basculer sur des 
solutions bas-carbone.

La performance économique de la production 
d’électricité française est aujourd’hui restituée au 
consommateur français par le truchement de divers 
mécanismes «hors marchés». Les tarifs pratiqués 
en France pour les particuliers sont ainsi parmi les 
plus bas d’Europe occidentale. 

Pour que le consommateur français bénéficie dura-
blement, dans son approvisionnement en élec-
tricité, des conditions économiques liées au coût 
du mix de production national, des systèmes de 
régulation ad hoc devront être maintenus dans la 
durée. La coexistence entre des coûts de produc-
tion de l’électricité en France relativement stables 
d’une part et une forte variabilité du prix de l’élec-
tricité dans un système électrique européen inter-
connecté d’autre part apparaît en effet pérenne 
dans les différents scénarios étudiés par RTE, à un 
degré différent selon les scénarios.

14.4.1.4  Piloter la croissance de la demande en conjuguant bascule vers les énergies 
bas-carbone et maîtrise de la demande 

La variante accélération 2030 implique des évolu-
tions rapides dans les rythmes de déploiement de 
l’électricité au sein de trois des principaux secteurs 
émetteurs de gaz à effet de serre en France : les 
transports, l’industrie et le bâtiment. 

Le secteur des transports apparaît le plus propice à 
une accélération. D’une part, le taux de renouvelle-
ment naturel du parc automobile est élevé et permet 
donc de remplacer des véhicules polluants en fin de 
vie par des véhicules neufs utilisant un combustible 
bas-carbone. D’autre part, la dynamique industrielle 
est engagée : l’électrification des véhicules progresse 
bien plus rapidement qu’initialement escompté et 
les nouveaux objectifs annoncés à l’échelle euro-
péenne (fin de la vente de véhicules thermiques en 
2035) sont de nature à accélérer la transition. La 
trajectoire accélération 2030 prolonge la dynamique 
positive observée en 2020-2021, en supposant 
notamment une part de marché de 50 % pour l’élec-
trique (tout-électrique et hybride rechargeable) sur le 
segment des voitures particulières dès 2025, contre 
2029 dans la trajectoire de référence.

Dans le secteur du bâtiment, aussi bien rési-
dentiel que tertiaire, l’électrification du chauf-
fage est plus poussée que dans la trajectoire de 
référence, mais dans une moindre mesure, cette 
dernière présentant déjà un caractère de rup-
ture par rapport à la tendance observée. Cette 
augmentation repose sur une accélération des 
installations de pompes à chaleur, c’est-à-dire 
d’appareils très performants sur le plan énergé-
tique, qui n’a donc qu’un impact limité sur la 
consommation d’électricité en 2030. 

Enfin, dans le secteur de l’industrie, la trajectoire 
accélération 2030 repose sur un rythme d’élec-
trification particulièrement rapide (et au-delà de 
la trajectoire de réindustrialisation profonde sur 
la décennie à venir), en considérant que les sou-
tiens publics mis en place dans le cadre de France 
Relance, puis du nouveau plan d’investissement 
« France 2030 », permettent d’atteindre un rythme 
de conversion plus soutenu des énergies fossiles 
(principalement le fioul) vers l’électricité et les 
réseaux de chaleur. Cette trajectoire s’appuie sur 
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des exemples concrets de projets d’investissements 
dans les grandes zones industrielles françaises (par 
exemple à Dunkerque ou à Fos-sur-mer) pouvant 
concerner des secteurs très énergivores comme la 
sidérurgie. En pratique, les conditions de réussite 
de la trajectoire accélération 2030 impliquent la 
déclinaison rapide des perspectives d’électrifica-
tion en projets concrets ainsi qu’une réflexion sur 
les délais d’adaptation du réseau avec en particu-
lier une inversion de la logique décisionnelle sur 
le raccordement. L’approche sur le raccorde-
ment gagnerait donc à se placer dans une 
dynamique de mutualisation, d’anticipation 
et d’accélération sur certaines zones indus-
trielles ciblées plutôt que sur des études au 
cas par cas et au fil de l’arrivée des projets.

La variante accélération 2030 porterait la consom-
mation d’électricité à près de 550 TWh en 2030, 
soit un effet haussier d’une quarantaine de 
térawattheures par rapport à la trajectoire de réfé-
rence. Une plus grande sobriété pourrait conduire 
à une valeur plus basse, tandis qu’un échec dans 
l’atteinte des objectifs d’efficacité énergétique de 
la SNBC conduirait au contraire à la rehausser. 

Enfin, comme cela a été mentionné à plusieurs 
reprises au sein de ce rapport, l’atteinte de l’objec-
tif global « d’émettre moins » passe non seulement 
par la bascule vers des énergies moins polluantes 
comme l’électricité décarbonée mais également 
par des efforts visant à renforcer l’efficacité 

énergétique afin de « consommer moins ». L’objectif 
d’une réduction de 40 % en 30 ans retenu apparaît 
nécessaire dès lors que le pays souhaite tenir les 
trajectoires sur lesquelles il est engagé.

De multiples rapports de RTE ont déjà mis en évi-
dence l’intérêt de la maîtrise de l’énergie, pour 
garantir la sécurité d’approvisionnement élec-
trique dans la période de transition du système 
d’une part, et réduire la pression climatique 
et environnementale du système énergétique 
d’autre part.

Ce message demeure vrai pour toutes les configu-
rations de mix électrique des Futurs énergétiques 
2050, et ce même si la production d’électricité 
française est déjà quasi décarbonée. 

Réduire la consommation permet en effet de dimi-
nuer le rythme nécessaire de réinvestissement dans 
le système électrique, soulage la pression sur les 
ressources et augmente la résilience du système 
aux chocs de toute nature. Dans un système 
énergétique appelé à entamer un nouveau 
cycle d’investissement et avec une perspec-
tive de consommation électrique à la hausse 
pour remplacer les énergies fossiles, un degré 
élevé de maîtrise de la demande présente 
donc un intérêt manifeste et apparaît comme 
indispensable pour accompagner la transition. 
Ceci sera d’autant plus vrai que les perspectives de 
réindustrialisation sont ambitieuses.

14.4.1.5  Développer les flexibilités

Les nouveaux usages qui se développent à l’hori-
zon 2030 se caractérisent pour certains par des 
possibilités de flexibilité accrues, grâce à leur 
caractère déplaçable dans le temps.

À ce titre, la PPE prévoit un développement des 
capacités d’effacement à hauteur de 6,5 GW à 
l’horizon 2028. Un tel développement apparaît 
ambitieux mais est néanmoins nécessaire pour 
la sécurité d’approvisionnement, sous réserve 
que ces capacités soient fiables et disponibles 
quand le système électrique en a besoin. Par 
ailleurs, l’accélération de l’électrification de l’in-
dustrie à l’horizon 2030 peut constituer un levier 

supplémentaire d’accroissement du gisement 
d’effacements industriels.

Au-delà des effacements, l’électrification de certains 
usages constitue une opportunité pour développer 
la flexibilité du système électrique et contribuer à 
la sécurité d’approvisionnement. C’est notamment 
le cas de la production d’hydrogène par électrolyse, 
qui peut fournir de la flexibilité dès lors qu’elle 
peut s’appuyer sur des infrastructures de trans-
port de stockage adéquates, et des véhicules élec-
triques dont le pilotage de la recharge présente un 
enjeu majeur. Dans une trajectoire qui comprend 
de l’ordre de 13 millions de véhicules électriques 
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à l’horizon 2030 (accélération 2030), de l’ordre de 
6 GW de marges supplémentaires seront accessibles 
si toutes les recharges quotidiennes sont pilotées 
par rapport à une situation où elles ne le seraient 
pas. Vérifier la façon dont évoluent les com-
portements de recharge et tester la possibilité 
d’agir sur le profil naturel de recharge pour le 
moduler en fonction des besoins du système 
électrique (smart charging, voire solutions 
bidirectionnelles comme le vehicule-to-grid), 
apparaît donc comme une priorité en matière 
de démonstration au cours des prochaines 

années, en complément des actions déjà 
 engagées pour favoriser le développement de 
batteries stationnaires du système (notam-
ment pour le réglage de fréquence). 

Enfin, dans les secteurs résidentiel et tertiaire, la 
diffusion de solutions de pilotage fin de certains 
usages, comme les compteurs communicants, les 
solutions de domotique ou les solutions de gestion 
technique du bâtiment constituent une nouvelle 
opportunité de favoriser la gestion intelligente de 
la demande dans le secteur du bâtiment.
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14.4.2  Pour l’atteinte des objectifs de long terme, des décisions rapides 
sont nécessaires pour garder ouvertes certaines options, quitte à procéder 
ensuite à des ajustements sur la décennie 2030-2040

Les transformations nécessaires à l’atteinte de la 
neutralité carbone qui portent sur l’ensemble des 
composantes du système électrique se construisent 
sur le temps long. 

En effet, les délais effectifs ou projetés à ce jour 
pour l’autorisation puis la construction de champs 
d’éoliennes en mer, de grandes fermes photo-
voltaïques, de nouveaux réacteurs nucléaires ou 
encore d’infrastructures de transport à haute ten-
sion d’électricité sont très longs, et renvoient une 
grande partie des mises en service de ce qui serait 
décidé aujourd’hui au-delà de 2030.

De plus, bien que les Futurs énergétiques 2050 aient 
cherché à réduire le recours à des paris technolo-
giques en privilégiant les technologies industrielle-
ment matures, chaque scénario repose sur un certain 

nombre de prérequis techniques. La validation de 
ces prérequis devra s’appuyer sur la mise en 
place de programmes de recherche et déve-
loppement, sur des démonstrateurs ainsi que 
sur des structurations de filières dans le but 
d’assurer le passage à l’échelle de certaines 
technologies et d’être en mesure de respecter 
les rythmes de mises en services ambitieux qui 
sous-tendent certaines trajectoires. 

Ces impulsions doivent avoir lieu dès à présent mais 
ne seront en mesure de produire des effets indus-
triels sur le système électrique qu’à moyen terme.

Enfin, ces évolutions qui peuvent conduire à des 
modifications des modes et des cadres de vie 
devront être pensées et préparées en intégrant la 
dimension sociétale. 

14.4.2.1  Des efforts de recherche et développement à mener sur l’ensemble des 
filières pour sécuriser les prérequis techniques à l’atteinte de la neutralité carbone

Atteindre un système neutre en carbone en 2050 
représente un défi technologique. De nombreuses 
innovations sont attendues et peuvent se révéler 
plus ou moins nécessaires selon les scénarios : 
véhicules électriques utilisant des batteries moins 
gourmandes en métaux rares, boucle power-to-
gas-to-power via l’hydrogène ou le méthane de 
synthèse, centrales thermiques fonctionnant aux 
gaz décarbonés, technologies numériques pour la 
gestion de la demande, petits réacteurs nucléaires 
modulaires (SMR), nouvelles énergies marines 
comme les hydroliennes, etc. 

Sur le plan technique, l’analyse a conduit à 
écarter la thèse d’une distinction fondamen-
tale, entre les scénarios « M » et « N ». Tous 
reposent à terme sur une forte part d’éner-
gies renouvelables et seront donc concernés 
par les enjeux de gestion d’un parc de pro-
duction en large partie non pilotable tels que 
ceux explicités dans le rapport commun de 
RTE et de l’Agence internationale de l’énergie 

publié en janvier 2021, à des degrés divers cepen-
dant. Si les défis technologiques et de R&D asso-
ciés apparaissent atteignables dans les décennies 
à venir, les scénarios visant à terme un mix 100 % 
renouvelable ou ceux fondés sur la prolongation 
à long terme des réacteurs nucléaires actuels 
au-delà de 60 ans impliquent qu’un grand nombre 
de prérequis techniques critiques soient respectés 
à court terme. Or rien ne le garantit en l’état. 

Ainsi, instruire l’ensemble des paris technologiques 
sous-jacents aux scénarios de transition énergé-
tique des Futurs énergétiques 2050 permet d’aug-
menter la résilience des choix qui seront réalisés. 
Maintenir l’ensemble des options technologiques 
ouvertes permettra d’effectuer des arbitrages et des 
ajustements à moyen terme en cas de non concré-
tisation de certains paris ou prérequis techniques. 
A contrario, renoncer au principe de diversification 
technologique dans le mix de production électrique 
soulève un risque de non-atteinte de l’objectif de 
neutralité carbone à la date rapprochée de 2050.
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14.4.2.2  Donner de la visibilité aux filières nucléaires et renouvelables pour structurer 
les programmes de développement et sécuriser les investissements associés

Au sein de la filière nucléaire
La relance du nucléaire en France ne constitue un 
élément distinctif entre les différents scénarios 
que dans le cas d’une décision rapide de construc-
tion de nouveaux réacteurs sous la forme d’un 
programme. 

D’une part, cette rapidité apparaît nécessaire 
pour maintenir un certain nombre de compé-
tences et de ressources spécifiques pour l’indus-
trie nucléaire et éviter un « trou d’air » avant le 
lancement de nouveaux chantiers. Sur le passé 
récent, le délai important entre la fin des chan-
tiers des réacteurs de seconde génération inter-
venue à la fin des années 1990 et l’engagement 
de la construction d’un nouveau réacteur EPR 
en France décidé en 2006-2007 a conduit à une 
perte de compétences généralisée dans la filière 
nucléaire française, qui constitue une des rai-
sons des délais et surcoûts importants observés 
sur le chantier de l’EPR de Flamanville. D’après 
les acteurs de la filière, pour éviter un nouveau 
déclin des compétences, l’engagement rapide de 
nouveaux chantiers ainsi qu’une visibilité à long 
terme du programme apparaît primordial pour 
assurer la faisabilité des scénarios « N ». 

D’autre part, il existe un délai très important entre 
une éventuelle décision de construction de réac-
teurs et la production d’électricité effective de ces 
nouveaux moyens. Selon les informations com-
muniquées par EDF, les délais de développement 
et de construction de nouveaux réacteurs entre la 
décision d’engagement et la mise en service des 
premiers réacteurs EPR2 (y compris pour la concer-
tation et les demandes d’autorisation) s’élèvent en 
effet à environ 12 à 14 ans au minimum. Ainsi, 
seule une décision politique sur la construction de 
nouveaux réacteurs au cours de l’année 2022 ou 
2023 permettrait de disposer de nouveaux réac-
teurs à l’horizon 2035, et elle ne pourrait conduire 
à une accélération du rythme de mise en service 
qu’à compter de 2045. La fenêtre d’action pour 
permettre à une relance du nucléaire de contribuer 
à l’atteinte des objectifs de baisse des émissions 
de CO2 à horizon 2040 et 2050 est donc extrême-
ment étroite. 

Par ailleurs, l’intérêt pour la solution des Small 
modular reactors (ou SMR) qui correspondent à 
des réacteurs de faible puissance unitaire (géné-
ralement inférieure à 300 MWe) s’est confirmé au 
cours des deux ans de concertation des Futurs éner-
gétiques 2050. Ils constituent une nouvelle option 
d’installations de production d’électricité nucléaire 
et, développés par les puissances nucléaires à 
travers le monde, ils peuvent correspondre à des 
technologies très différentes.

En France, un consortium regroupant EDF, le CEA, 
NavalGroup et TechnicAtome développe actuellement 
un modèle de SMR baptisé Nuward™, reprenant la 
technologie des réacteurs à eau sous pression de 
troisième génération, mais avec une puissance uni-
taire d’environ 170 MWe, dix fois inférieure à celle 
des EPR. Ce concept est aujourd’hui à un stade de 
conception et de maturité moins avancé que l’EPR2 
mais pourrait faire l’objet de démonstrateurs en 
France au cours de la décennie 2030 et représen-
ter quelques gigawatts en service à l’horizon 2050, 
selon les informations remontées par la filière et 
sous réserve d’une impulsion politique rapide.

Enfin, dans le cadre de la concertation menée par 
RTE sur les Futurs énergétiques 2050, plusieurs 
acteurs se sont interrogés sur la possibilité de 
prolonger certains réacteurs nucléaires au-delà 
de 60 ans de durée d’exploitation. Il s’agit d’une 
évolution notable de leur position, la fermeture de 
tous les réacteurs à 60 ans au plus tard ayant tou-
jours, jusque-là, a été prise comme hypothèse de 
référence dans ces travaux sans que ce point ne 
soit contesté.

En tout état de cause, cette prolongation ne serait 
possible que sous de strictes conditions soumises 
à la validation de l’ASN et doit être anticipée pour 
garantir la sûreté des réacteurs concernés. Dans 
une récente audition au Sénat, le président de 
l’ASN a notamment indiqué que rien ne permettait 
de garantir qu’un fonctionnement des réacteurs 
au-delà de 50 ou 60 ans sera possible. Il a ainsi 
plaidé pour une anticipation des études et des 
recherches sur le vieillissement des matériaux 
afin de disposer de la visibilité sur les possibilités 
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de prolongation au-delà de 60 ans, sans résultat 
garanti, et de disposer d’un plan réaliste pour le 
nucléaire en vue de projeter le mix énergétique 
de long terme.

Afin que certains réacteurs nucléaires de deu-
xième génération soient prolongés au-delà de 
60 ans durant la décennie 2040-2050, la décision 
devra être prise aux alentours de 2040. Or une 
telle décision nécessite une instruction d’au moins 
dix ans, ce qui implique de disposer des éléments 
techniques aux alentours de 2030, au moment 
du cinquième réexamen de sûreté des réacteurs 
nucléaires du palier 900 MW. L’option d’une pro-
longation de certains réacteurs au-delà de 60 ans 
impliquerait donc, dès aujourd’hui, qu’un pro-
gramme de recherche et développement spéci-
fique lui soit consacré.

Au sein des filières renouvelables
Au-delà des prérequis technologiques associés 
aux scénarios présentant de fortes proportions en 
renouvelables explicitées dans le rapport commun 
publié par RTE et l’Agence internationale de l’éner-
gie en janvier 2021, certains défis sont inhérents 
au développement des filières elles-mêmes et 
peuvent être de natures très différentes. 

Les principaux scénarios étudiés par RTE intègrent 
donc tous un développement de l’éolien terrestre, 
mais selon des trajectoires contrastées au-delà de 
2030 et sans inflexion majeure par rapport à la 
tendance historique. 

Sur les plans technique et industriel, les cibles de 
développement des énergies renouvelables pré-
sentées dans les différents scénarios ne présentent 
pas de difficultés majeures : le potentiel technique 
de surfaces disponibles apparaît largement suffi-
sant pour accueillir les capacités totales envisa-
gées et les rythmes de développement annuel de 
nouvelles installations restent du même ordre de 
grandeur que celui observé sur le passé récent en 
France et dans d’autres pays. 

Selon les acteurs de la filière, les trajectoires les 
plus hautes ne sont toutefois atteignables que sous 
réserve d’évolutions structurantes du cadre régle-
mentaire et d’un soutien politique renforcé. Les 
évolutions nécessaires concernent notamment la 

libération d’espaces fonciers aujourd’hui inacces-
sibles (pour l’éolien terrestre et le photovoltaïque), 
la réduction des délais d’instruction des demandes 
d’autorisation, la mise en place d’incitations écono-
miques pour l’installation de parcs dans des zones 
à plus faible productible (zones moins venteuses ou 
moins ensoleillées), le développement de la parti-
cipation des citoyens dans les nouveaux projets à 
travers le financement participatif ou des nouveaux 
modes gouvernance, ou encore dans le cas de l’éo-
lien, la possibilité d’installer des technologies de plus 
grande taille (y compris pour les parcs existants fai-
sant l’objet d’un renouvellement ou repowering).

Les perspectives pour le développement de l’éolien 
en mer en France sont désormais orientées vers 
une forte croissance à long terme, en lien avec 
les gisements disponibles sur l’ensemble de ses 
façades maritimes (le deuxième plus important, 
derrière le Royaume-Uni).

Toutefois, contrairement aux pays de la mer du 
Nord, la plupart des côtes françaises sont marquées 
par des profondeurs qui augmentent rapidement 
avec l’éloignement des côtes. Par conséquent, sur 
certaines façades maritimes françaises (en parti-
culier sur la façade Atlantique et en Méditerranée), 
le développement de l’éolien en mer ne pourra 
se faire qu’avec des parcs éoliens flottants. Cette 
technologie reste à un stade de maturité significa-
tivement moins avancé que celui de l’éolien posé, 
qui est la technologie utilisée aujourd’hui dans tous 
les projets commerciaux en Europe. Bien que pré-
sentant des perspectives favorables, la technolo-
gie flottante possède donc des coûts plus élevés à 
moyen terme et des incertitudes plus fortes sur son 
évolution à long terme que la technologie posée.

Les cibles de développement des éner-
gies renouvelables à moyen-long terme qui 
doivent impérativement faire l’objet de déci-
sions prochaines conduiront à donner de la 
visibilité aux acteurs industriels, leur per-
mettant de structurer et de dimensionner les 
filières en conséquence. 

De plus, la visibilité ouvre la possibilité et le temps 
de recréer le tissu industriel associé sur le territoire 
français, dans une démarche de réindustrialisation 
de l’activité économique du pays. Ce fut le cas de 
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la filière éolienne en mer française qui est désor-
mais caractérisée par de nombreux emplois locaux 
avec, en particulier, trois usines majeures de fabri-
cation des composants des éoliennes en mer et 
qui s’accompagnent d’un soutien politique et d’une 
acceptabilité améliorée au niveau local.

Des trajectoires qui devront faire l’objet 
d’ajustements durant la décennie 2030-2040 
pour tenir compte de l’évolution des principaux 
déterminants
La définition du système électrique de demain 
constitue le cœur des Futurs énergétiques 2050 
qui dessinent, décrivent, analysent et comparent 
les chemins possibles pour une France neutre en 
carbone en 2050. 

Pour autant, les différents scénarios ne doivent pas 
être considérés comme des choix déterministes et 
figés qui devraient être décidés aujourd’hui. Ainsi, 
s’inscrire durablement dans un des scénarios de 
manière figée ne constitue pas une fin en soi bien 
que des orientations claires soient indispensables 
à ce stade.

Une analyse plus dynamique de la trajectoire 
permet de mettre en évidence les décisions qui 
doivent être prises aujourd’hui pour garder cer-
taines options ouvertes et celles qui pourront être 
prises plus tard, au cours des prochaines décen-
nies, pour ajuster la stratégie énergétique.

À court terme, il est ainsi essentiel d’accélérer le 
développement des énergies renouvelables sans les-
quelles l’atteinte de la neutralité carbone à l’horizon 
2050 est impossible, quels que soient les choix à 
venir sur le nucléaire ou encore sur la consommation 
d’électricité. Dans ce contexte, les cibles à atteindre 
sur l’ensemble des filières concernées sont telles qu’il 
n’y ait pas de regret à fournir le meilleur effort pour 

permettre le développement de ces installations, 
quitte à procéder à des ajustements par la suite. De 
même, les scénarios « N » passent dans tous les cas 
par une décision sur le lancement d’un programme 
nucléaire qui doit être prise à court terme. 

Sur la base des options gardées ouvertes, il sera 
ensuite possible, au cours de la décennie 2030-
2040, de dresser un bilan sur le rythme de trans-
formation du système et de réorienter, si besoin, 
les objectifs pour les différentes technologies. 

Ainsi, dans les scénarios « N », la répartition cible 
pour le nucléaire et les énergies renouvelables à 
l’horizon de la neutralité carbone pourra être ajus-
tée en fonction des rythmes de progression respec-
tifs des différentes filières : le réajustement peut 
se traduire par une accélération de la construction 
de nouveaux réacteurs nucléaires au-delà du pro-
gramme engagé au début des années 2020 (scé-
narios N2 ou N03) ou à l’inverse par une poursuite 
de la construction de réacteurs au même rythme 
et une accélération ciblée sur les énergies renou-
velables (scénario N1). 

De même, dans tous les scénarios et en parti-
culier les scénarios « M », les objectifs pour les 
principales filières d’énergies renouvelables pour-
ront être adaptés pour orienter l’effort de déve-
loppement de l’offre sur les technologies les 
plus compétitives et présentant les perspectives 
de développement les plus favorables, en lien 
avec leur degré d’acceptabilité observé. Enfin, 
des décisions sur les moyens de flexibilité pour-
ront s’appuyer sur les retours d’expérience des 
démonstrateurs et l’identification des solutions 
les plus adaptées et les plus compétitives, notam-
ment pour le thermique décarboné (biométhane, 
hydrogène, méthane de synthèse…).

14.4.2.3  Disposer d’un programme pour vérifier la faisabilité des solutions 
structurantes de flexibilité reposant sur l’hydrogène (stockage) ou les alternatives 
(biométhane, méthane de synthèse)

L’intérêt pour l’hydrogène bas-carbone dans le 
débat énergétique est récent mais intense. La pro-
messe d’une « révolution de l’hydrogène » peut en 
effet apparaître comme une solution séduisante 

(vecteur combinant flexibilité, faculté à être pro-
duit en masse à base d’électricité bas-carbone et 
pouvant remplacer le gaz d’origine fossile dans de 
nombreux usages). Il existe néanmoins encore 



881FUTURS ÉNERGÉTIQUES 2050 l RAPPORT COMPLET  l FÉVRIER 2022

. 12L’analyse des dynamiques . 14

de nombreuses incertitudes sur l’économie de 
l’hydrogène.

La production d’hydrogène par électrolyse est 
réputée flexible et supposée pouvoir s’adapter aux 
variations de la production renouvelable et de la 
consommation électrique globale : elle constitue 
dès lors un gisement de flexibilité important pour 
l’équilibre du système électrique. Si les électroly-
seurs sont reliés à un grand système hydrogène 
doté de capacités de stockage, ils pourront alors 
moduler leur fonctionnement dans des proportions 
plus importantes que beaucoup d’autres usages 
électriques dès lors qu’un stock suffisant a été 
constitué pour alimenter les besoins d’hydrogène. 
Cette flexibilité n’est toutefois accessible que 
grâce à des infrastructures de stockage et de 
transport d’hydrogène dont la disponibilité 
n’est aujourd’hui pas acquise.

En l’absence de déploiement d’un système 
de stockage d’hydrogène mutualisé, d’autres 
sources de flexibilité seraient nécessaires pour 
permettre le bon fonctionnement du système 
électrique. 

L’utilisation du biométhane pour produire de l’élec-
tricité peut constituer une solution intéressante. 
En revanche, même si la France possède un poten-
tiel de biomasse issue de l’agriculture et de la forêt 
relativement important comparativement à d’autres 
pays, les quantités de biométhane pouvant être pro-
duites en France restent limitées par les contraintes 
de gisement. Dans ces conditions, son utilisation 
est aujourd’hui privilégiée pour d’autres usages 
que la production d’électricité, notamment pour les 
secteurs difficiles à électrifier (certains procédés 
industriels, chauffage dans les bâtiments existants 
équipés de chaudières gaz, transport lourd). 

En alternative du biométhane, le recours au 
méthane de synthèse constitue une solution envi-
sageable. Elle conduit à une moins bonne per-
formance énergétique (étape de transformation 
d’énergie supplémentaire) mais permet de réutiliser 
les infrastructures de gaz existantes. Elle nécessite 
en outre la maîtrise technologique et industrielle 
de l’étape de méthanation et de l’ensemble de la 
logistique CO2 nécessaire à ce procédé. 

14.4.2.4  Planifier les réseaux et les interconnexions indispensables 
pour accompagner les évolutions du système électrique

Le débat public sur le secteur électrique porte lar-
gement sur les sources de production, mais sa réa-
lité opérationnelle est de constituer une industrie 
de réseau. Ainsi, toute nouvelle installation de pro-
duction, de stockage ou de consommation implique 
un raccordement et éventuellement une adaptation 
du réseau. Dans l’équation de la transition énergé-
tique, les réseaux jouent donc un rôle majeur. 

La dynamique industrielle des évolutions de réseaux 
ainsi que leur financement constituent par essence 
des sujets de temps long. Pour implanter un nou-
vel ouvrage, plusieurs années sont nécessaires pour 
réaliser les études et recueillir les autorisations rele-
vant du droit de l’urbanisme, de l’environnement 
et de la politique sectorielle de l’énergie. Une fois 
l’ouvrage mis en service, il peut fonctionner plus de 
80 ans pour certaines infrastructures sous réserve 
d’une maintenance régulière et adaptée. 

Dès les prochaines années, les raccordements aux 
réseaux vont se multiplier, constituant un défi tech-
nique et organisationnel en lien avec les parties 
prenantes (autorités locales, filière industrielle, 
producteurs, associations). Or cette transforma-
tion doit intervenir dans un contexte sociétal où 
les résultats doivent être rapides, pendant que se 
développent des phénomènes d’opposition systé-
matique y compris quand ces infrastructures sont 
indispensables pour la transition énergétique.

RTE a publié en 2019 son Schéma décennal de 
développement du réseau (SDDR), depuis validé 
par la ministre et par la CRE. Il vise à porter le 
réseau au niveau requis pour accueillir le mix élec-
trique de la PPE à 2035 et pour engager le renou-
vellement des infrastructures construites pour 
certaines au lendemain de la Seconde Guerre mon-
diale. Il constitue un invariant à l’ensemble des 
scénarios de transition étudiés.
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Pour autant, il ne s’agit que d’une première étape. 
Dans le cas d’une évolution vers un système à 
haute part en énergies renouvelables, les évolu-
tions de structures à apporter au réseau seront 
majeures et concerneront toutes les compo-
santes du réseau de transport. Afin de mutuali-
ser les moyens de production et de flexibilité, un 
développement poussé des interconnexions sera 
nécessaire durant les 30 prochaines années. Les 
évolutions des mix électriques en France et en 
Europe conduiront à des évolutions majeures du 
réseau de grand transport. Les énergies renouve-
lables diffuses seront à l’origine d’une hausse des 
besoins d’adaptation des réseaux régionaux, tan-
dis que le raccordement des parcs éoliens en mer 
deviendra le premier poste d’investissement du 
réseau dans l’ensemble des scénarios à l’exception 
de N03. Dans le même temps, les investissements 
nécessaires pour renouveler les infrastructures les 
plus anciennes (lignes construites dans les années 
1950 et 1960) continueront de croître et pourront 
faire l’objet d’une anticipation dans les dix pro-
chaines années. 

Dans ce contexte, la capacité des gestionnaires de 
réseau à anticiper l’évolution des besoins, tant en 
matière de production que de consommation, est 
un facteur essentiel d’efficacité économique qui 
influe sur la totalité des composantes considérées 

dans la présente étude et rejoint les besoins de 
planification évoqués ci-dessus notamment concer-
nant les nouvelles filières de production renouve-
lable et nucléaire. 

Des dispositifs de planification, incluant les ges-
tionnaires de réseau, sont donc un facteur d’effi-
cacité en permettant à la fois des mutualisations 
et des développements anticipés tout en limitant 
les risques de coûts échoués. Ce type de dispositifs 
s’étend à diverses mailles : 

 u nationale : positionnement des grands sites de 
production centralisée, notamment au travers 
de documents stratégiques de façade pour les 
énergies marines ou les choix de localisation et 
de déclassement des réacteurs nucléaires ;

 u régionale : localisation et rythme de déve-
loppement des énergies renouvelables, rôle 
aujourd’hui rempli par les SRADDET et S3REnR ; 

 u plus locale : développement de la recharge 
rapide de mobilité électrique par exemple.

RTE publiera en 2023 un nouveau schéma décen-
nal de développement du réseau (SDDR), intégrant 
les conclusions des Futurs énergétiques 2050 sur 
le développement à long terme du réseau en fonc-
tion des orientations qui seront retenues dans la 
 stratégie française énergie et climat.

14.4.2.5  Construire dès maintenant les bases du modèle de société  
pour atteindre la neutralité carbone

Les Futurs énergétiques 2050 décrivent des options 
possibles pour construire le système électrique de 
la neutralité carbone et impliquent des modifica-
tions profondes des modes de consommation et de 
production d’énergie. Au-delà des considérations 
techniques ou économiques, les décisions de poli-
tiques publiques sur le système électrique corres-
pondent à des choix de société fondamentaux. 

Le débat sur l’énergie en France se focalise régu-
lièrement sur la question du mix électrique et 
l’opposition entre nucléaire et énergies renouve-
lables, en y intégrant des questions d’éthique et 
d’acceptabilité des différentes technologies. Le 
choix d’un bouquet énergétique constitue en effet 
un débat de société important dans la mesure où 

il engage la France sur des constantes de temps 
longues.

Mais au-delà de la question de l’offre, le volet 
« demande » constitue un enjeu tout aussi impor-
tant. Les évolutions envisagées pour la consom-
mation d’énergie prévoient des transformations 
structurantes en matière d’efficacité énergétique, 
d’électrification des usages ou encore de sobriété 
énergétique, qui impliquent toutes des investisse-
ments importants ou des changements de pratiques 
de la part des consommateurs finaux. Dans l’en-
semble, les différentes évolutions sur la consom-
mation d’énergie ne pourront ainsi se matérialiser 
qu’avec un réel engagement des citoyens dans la 
transition. 
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Ces transformations, essentielles pour l’atteinte 
des objectifs climatiques, doivent être accompa-
gnées par des politiques publiques adaptées à la 
fois pour inciter à des évolutions de pratiques ou 
des changements d’équipements (subventions, 
incitations économiques, réglementation, etc.) 
mais également pour assurer leur acceptabilité 
à long terme (information des consommateurs, 
pédagogie sur les enjeux énergie-climat, etc.). 
Il s’agira également de pouvoir s’assurer d’une 

certaine adhésion pour éviter les ruptures, des 
mesures pourtant favorables à la lutte contre le 
changement climatique pouvant être à l’origine de 
mouvements de contestation de premier plan.

Pour organiser l’évolution de la société vers un 
modèle moins « énergivore » et atteindre la neutra-
lité carbone, le débat sur le modèle de société doit 
s’organiser dès à présent et impliquer largement 
l’ensemble de la population.


